
L'employeur peut-il notifier plusieurs sanctions en une seule
fois ?

Réponse courte

L'employeur peut notifier plusieurs sanctions en une seule fois au Luxembourg, à condition que chaque sanction

porte sur des faits distincts et identifiés séparément. Le principe non bis in idem interdit de sanctionner deux fois le

même fait, mais n'empêche pas de sanctionner des faits différents dans un même courrier. Chaque sanction doit être

motivée de manière autonome, proportionnée à la gravité des faits et fondée sur le catalogue applicable. La

notification groupée ne doit pas masquer une accumulation artificielle de griefs visant à justifier une sanction

disproportionnée. Le tribunal du travail vérifie le caractère réel et distinct de chaque fait sanctionné.

Définition

La notification groupée de sanctions consiste à communiquer au salarié, dans un même acte écrit,

plusieurs sanctions disciplinaires correspondant à des faits fautifs distincts. Elle est licite à condition de

respecter le principe non bis in idem (interdiction de sanctionner deux fois le même fait) et l'exigence de

motivation distincte pour chaque sanction.

Questions fréquentes

Chaque sanction doit-elle être motivée séparément au Luxembourg ?

Oui, chaque sanction doit être motivée de manière autonome, avec les faits, leurs dates et la qualification disciplinaire correspondante. La
motivation doit permettre d'identifier clairement le fait sanctionné et d'apprécier la proportionnalité.

Comment contester une notification groupée de sanctions au Luxembourg ?

Le salarié peut saisir le tribunal du travail sur le fondement de l'article L.124-11 pour contester les sanctions. Le tribunal vérifie le
caractère réel et distinct de chaque fait sanctionné et peut requalifier une accumulation artificielle en sanction abusive.

Mon employeur peut-il me notifier plusieurs sanctions dans un même courrier au Luxembourg ?

Oui, à condition que chaque sanction porte sur des faits distincts et soit motivée de manière autonome. Le principe non bis in idem
interdit seulement de sanctionner deux fois le même fait, pas de regrouper plusieurs sanctions dans un même acte.

Un employeur peut-il cumuler un avertissement et une mise à pied pour la même faute au Luxembourg ?

Non, le principe non bis in idem interdit de sanctionner deux fois le même fait. Un employeur ne peut donc pas cumuler deux sanctions
pour un même comportement fautif, sous peine de voir la seconde sanction contestée.

Conditions d’exercice

Rien n'interdit de regrouper plusieurs sanctions dans un même courrier, à condition que chaque fait soit réellement

distinct et motivé pour lui-même.
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Condition Détail

Faits distincts Chaque sanction porte sur un fait différent et identifié

Non bis in idem Interdiction de sanctionner deux fois le même fait

Motivation autonome Chaque sanction est motivée par les faits correspondants

Proportionnalité Chaque sanction est proportionnée à la gravité du fait concerné

Catalogue applicable Chaque sanction est prévue dans le règlement intérieur ou la convention

Délai de réaction 1 mois pour les faits qualifiés de faute grave (art. L.124-10, §6)

Modalités pratiques

L'inventaire préalable des griefs est essentiel : une sanction mal rattachée à ses faits peut entraîner l'annulation de

l'ensemble du courrier.

Étape Détail

Inventaire des faits Lister chaque fait fautif avec dates, circonstances et preuves

Qualification Attribuer une qualification disciplinaire à chaque fait

Choix des sanctions Déterminer la sanction proportionnée pour chaque fait

Rédaction structurée Présenter chaque fait et sa sanction de manière distincte dans le courrier

Notification Remise en main propre ou courrier recommandé

Suivi Archiver et assurer le suivi de chaque sanction séparément

Pratiques et recommandations

Structurer clairement le courrier en distinguant chaque fait, sa qualification et la sanction correspondante.

Vérifier que les faits sont réellement distincts et ne constituent pas des aspects différents d'un même comportement.

Respecter le principe de proportionnalité pour chaque sanction prise individuellement. Éviter l'accumulation

artificielle de griefs mineurs pour justifier une sanction globale disproportionnée.

Documenter chaque fait séparément avec ses propres éléments de preuve pour sécuriser la notification.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis pour motif réel et sérieux

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-10, §6 du Code du travail Délai d'1 mois après connaissance des faits

Art. L.124-11 du Code du travail Contestation devant le tribunal du travail

Le tribunal du travail contrôle le caractère réel et distinct de chaque fait sanctionné. Une notification groupée masquant une volonté de

nuire ou une accumulation artificielle de griefs peut être requalifiée en sanction abusive.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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